
PROFITEZ D’OFFRES ET DE SERVICES  
POUR DÉVELOPPER VOTRE ACTIVITÉ

NOUVEAUX CLIENTS
Du 1er juillet au 31 décembre 2025







* Carte délivrée sous réserve d’acceptation de votre dossier par METRO France et de la signature du contrat Carte METRO REFLEXE. Cotisation annuelle de 57€ HT déductible de 
vos charges. Cette offre concerne uniquement les nouveaux clients Transformateurs et Revendeurs alimentaires spécialisés non porteurs de la Carte METRO REFLEXE. Offre valable 
dans les 2 mois suivant la création de votre carte METRO pour toute carte créée jusqu’au 31 décembre 2025 inclus. La remise est versée de manière différée sous forme de points 
M et représente 50% du montant HT de la première année de cotisation de la Carte REFLEXE soit 2850 points M représentant 28,50€. Les points sont attribués sous 1 mois après la 
signature de votre contrat REFLEXE. Les souscriptions réalisées entre le 16 et le 30/31 du mois se voient récompensées par l’attribution des points M entre le 1er et le 5 du mois suivant.
Offre non cumulable avec toute autre offre en cours.





* Sous réserve d’acceptation de votre dossier par nos partenaires.





* Pour l’achat d’une caisse enregistreuse DISH POS, 100% de la cotisation REFLEXE remboursée en Points M. Les frais d’activation comprennent le paramétrage et configuration sur 
mesure, l’installation, la formation des équipes et le support client.

** Carte délivrée sous réserve d’acceptation de votre dossier par METRO France et de la signature du contrat Carte METRO REFLEXE. Cotisation annuelle de 57€ HT déductible de 
vos charges. Cette offre concerne uniquement les nouveaux clients Transformateurs et Revendeurs alimentaires spécialisés non porteurs de la Carte METRO REFLEXE. Offre valable 
dans les 2 mois suivant la création de votre carte METRO pour toute carte créée jusqu’au 31 décembre 2025 inclus. La remise est versée de manière différée sous forme de points 
M et représente 100% du montant HT de la première année de cotisation de la Carte REFLEXE soit 2850 points M représentant 28,50€. Les points sont attribués sous 1 mois après 
la signature de votre contrat REFLEXE. Les souscriptions réalisées entre le 16 et le 30/31 du mois se voient récompensées par l’attribution des points M entre le 1er et le 5 du mois 
suivant.Offre non cumulable avec toute autre offre en cours.





*Marketplace = place de marché ; Service appartenant à METRO Markets GmbH, une entité du groupe METRO.

**Code à usage unique valable pour la première commande passée sur : http://www.metro.fr/marketplace et uniquement pour les produits vendus par METRO, qui n’ont pas d’autres 
promotions. Le code promo ne s’applique pas aux services d’installation. Commande minimum de 300€ TTC. Valable 30 jours après la création de votre carte METRO pour toutes 
les cartes créées jusqu’au 31 12 2025 inclus. Veuillez saisir le code lors de la procédure de paiement. Plus d’informations sur : https://www.metro.fr/cgv_marketplace/codespromo













*Offre valable jusqu’au 31 décembre 2025.





*Depuis le 1er janvier 2016, le seuil déclenchant l’obligation de valorisation est de 60 litres par an et par établissement. Ce seuil est à considérer par site et non pas pour la production 
totale d’une entreprise ayant plusieurs établissements. Voir conditions générales consultables au lien suivant : https://www.metro.fr/obtenir-carte-metro/carte-metro-reflexe  ou dans 
vos halles auprès de votre Chargé(e) de la Relation Client.

** Notre prestataire vous rémunère sur chaque litre d’huile usagée récoltée au meilleur prix du marché.






